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Art. 2.

La Médaille en Argent de la Reconnaissance de la Croix-
Rouge Monégasque est décernée à :

MM. Thierry Fossey, Bénévole à la Section 
 Secourisme,

 Robert JAvAux, Directeur du Département des 
 secours de la Croix-Rouge belge francophone,

Mme Giuseppina Chiruzzi, épouse MArtirAdonnA,  
 Bénévole à la Section Croix-Rouge du Centre 
 Hospitalier Princesse Grace,

M. Roland MelAn, Expert-comptable, auditeur 
 bénévole des comptes de la Croix-Rouge 
 Monégasque ;

Mme Sophie CrAvi, épouse NicolAs, Bénévole à la 
 Section Secourisme,

 
MM. Jean-Pierre VAlentin, Bénévole à la Section 

 Infirmière,

 Yves VAn HAssel, Chef de Service des secours 
 de la Croix-Rouge belge francophone,

 Nicholas Young, Directeur Général de la  
 Croix-Rouge britannique.

Art. 3.

La Médaille en Bronze de la Reconnaissance de la 
Croix-Rouge Monégasque est décernée à :

Mme Micheline AboulikAm, Bénévole à la Section 
 Infirmière,

M. Gilbert CAzAl, Secouriste Militaire,

Mme Emilia ChiArolAnzA, Bénévole à la Section 
 Croix-Rouge du Centre Hospitalier Princesse 
 Grace,

M. Patrice DiAcono, Bénévole à la Section 
 Humanitaire Internationale,

Mmes Cher GoodyeAr, Bénévole à la Section 
 Infirmière,

 Paule CostAmAgno, veuve LeguAy, Membre du 
 Conseil d’Administration de la Croix-Rouge 
 Monégasque,

M. Patrice Longuet, Secouriste Militaire,

Mme Grazia MAndAto, Bénévole à la Section  
 Secourisme,

 
M. Nicolas MArrAdi, Secouriste Militaire,

Mmes  Marie Luana L’Intelligent, épouse MAssAndy,  
 Bénévole à la Section Secourisme,

 Antonia PArrocchiAle, épouse Moceri, Bénévole 
 à la Section Sociale,

 
MM. Stéphane RAibAut, Secouriste Militaire,

 Lionel ReA, Secouriste Militaire,

 Franck Rizzo, Secouriste Militaire,

Mme Nuria SAiz Peyron-GrindA, Membre du  
 Conseil d’Administration de la Croix-Rouge 
 Monégasque,

M. Jean-Hubert TAochy, Bénévole à la Section 
 Secourisme.

Art. 4.

Notre Secrétaire d’Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d’Etat et le Chancelier de 
l’Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-huit novembre 
deux mille douze.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’Etat :

J. boisson.

Ordonnance Souveraine n° 4.043 du 18 novembre 2012 
portant promotions ou nominations dans l’Ordre du 
Mérite Culturel.

ALBERT II

PAR LA GRACE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu l’ordonnance souveraine n° 689 bis du 31 décembre 
1952 portant création de l’Ordre du Mérite Culturel ;

Avons Ordonné et Ordonnons :

Sont promus ou nommés dans l’Ordre du Mérite 
Culturel :

Au grade de Commandeur : 

M.  Jean-Marie Fournier, Président fondateur du 
 World Monaco Music,
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Au grade d’Officier :

Mme Christiane ChArreAu, épouse Collini, 
 ancienne Technicienne de Laboratoire au Musée 
 Océanographique,

MM.  Nick DAnziger, Photographe, 

 Gilles Kepel, Professeur des Universités, 
 Politologue, Ecrivain,

Au grade de Chevalier : 
 
MM. Marc-Laurent Alonso, Professeur de piano,

 Pierre BArrAl, Membre du Conseil 
 d’Administration du Comité National des 
 Traditions Monégasques, 

Mmes Cécilia BArtoli, Cantatrice Mezzo-soprano,

 Marie-Claude BeAud, Directeur du Nouveau 
 Musée National de Monaco,

MM.  Gérard Cohen, Administrateur Délégué de 
 société,

 Michel Coppo, Secrétaire Général du Conseil 
 d’Administration du Comité National des 
 Traditions Monégasques,

 Joël-Benoît D’Onorio, Professeur des  
 Universités,

 
Mlle Carmela Del Bue, Chef de Bureau à l’Académie 

 de Musique Fondation Prince Rainier III, 

MM. Bernard El Ghoul, Directeur de Campus 
 universitaire,

 Bernard GArciA, Lieutenant à la Compagnie de 
 Nos Carabiniers, 

 Jean-Yves GirAudon, Professeur de Lettres,

 Patrick MAselis, Président du Club Philatélique 
 de Monte-Carlo,

 John McLAughlin, Musicien,
 
 Marc Monnet, Directeur du Printemps des Arts, 

 Compositeur,

Mlle Béatrice NovAretti, Conservateur de la 
 Médiathèque Communale,

MM. Bruno RAcine, Président de la Bibliothèque 
 Nationale de France,

 Jean-Laurent TerrAzzoni, Directeur Général de 
 Monaco Méditerranée Foundation, 

 Louis Vogel, ancien Président de l’Université 
 Paris II (Panthéon-Assas), Professeur agrégé 
 des facultés de droit.

Notre Secrétaire d’Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d’Etat et le Chancelier de 
l’Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-huit novembre 
deux mille douze.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’Etat :

J. boisson.

Ordonnance Souveraine n° 4.044 du 19 novembre 2012 
accordant la Médaille d’Honneur.

ALBERT II

PAR LA GRACE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu l’ordonnance du 5 février 1894 instituant une 
Médaille d’Honneur, modifiée ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 378 du 7 avril 1951 
instituant une Agrafe des Services Exceptionnels, modifiée ;

Avons Ordonné et Ordonnons :

Article premier.

La Médaille d’Honneur en Vermeil est accordée à :

MM.  Marcel Affetti,
 François Bonne, }  Employés en Notre Palais.
 André Brizzi.

Art. 2.

La Médaille d’Honneur en Argent est accordée à :

Mlle  Sigrid GonellA, Employée en Notre Palais.


